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politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 47313

Texte de la question

M. Albert Facon appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés
rencontrées, en matière d'indemnisation, par les victimes atteintes d'un traumatisme crânien à la suite d'un
accident. En effet, avec la législation actuellement applicable, de très grandes disparités existent entre les
règlements de sinistres corporels comparables, que ce soit par voie transactionnelle ou par voie judiciaire
(valeur du point d'IPP, nombre d'heures et tarif des prestations « tierce personne », libellé de la mission
d'expertise...). De même apparaissent de sérieux dysfonctionnements dans l'application de la loi « Badinter »
avec une obligation d'information des victimes souvent non respectée ainsi que le principe de l'expertise
contradictoire parfois inappliqué dans les faits. Enfin, l'absence quasi constante dans la liste des experts
désignés chaque année de médecins experts qualifiés pour l'expertise, le défaut d'une spécialisation des
avocats en droit de l'indemnisation et le déficit en formation des magistrats du siège semblent se traduire par ce
que les familles touchées considèrent comme une sous-évaluation notable du montant des indemnités allouées.
Face à ce constat d'autant plus préoccupant qu'il concerne malheureusement beaucoup trop de victimes
(chaque année, environ 3 000 traumatismes crâniens graves sont dus à des accidents de la voie publique), il lui
demande de lui faire savoir si elle entend revoir, après une nécessaire concertation avec les associations de
familles de traumatisés crâniens, la législation applicable en matière d'indemnisation en prévoyant, notamment :
la fixation d'une fourchette de la valeur du point d'IPP, la définition des items qui doivent obligatoirement faire
partie de la mission d'expertise des traumatisés crâniens graves ainsi que l'adoption de mesures visant à faire
effectuer l'expertise médico-légale par un médecin spécialiste de cette pathologie.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qu'elle partage pleinement
son souci de voir améliorer le dispositif d'indemnisation des traumatisés crâniens. Ainsi qu'il le souligne la
spécificité de l'évaluation comme de la réparation de ce type de préjudice appelle une étude approfondie de
diverses questions dont la formation et la sensibilisation des praticiens du droit, la spécialisation des experts et
l'établissement d'une mission type, ainsi qu'une meilleure identification des préjudices et une harmonisation des
indemnisations. Toutefois, la réflexion ne peut être utilement menée qu'après un recensement des différents
problèmes rencontrés sur le terrain. Un travail préparatoire a été entrepris en ce sens. La chancellerie a pris
l'initiative de recueillir auprès d'un certain nombre de praticiens les éléments nécessaires à dresser un constat
utile. Les résultats de cette étude seront soumis prochainement à un groupe de travail interministériel élargi en
raison des multiples implications tant juridiques que sociales et financières de la question. Les praticiens ainsi
que les associations, et particulièrement l'UNAFTC, y seront largement associés.
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